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Classes de salaire Conditions

Ouvrier de la
construction

Ouvrier de la 
construction avec
connaissances 
professionnelles

Ouvrier qualifié
de la construction

Ouvrier qualifié de la
construction en
possession d’un certi-
ficat professionnel

Chef d’équipe

Travailleur de la construction sans connaissance
professionnelle

Travailleur de la construction avec connaissances
professionnelles mais sans certificat profession-
nel, qui, du fait de sa bonne qualification a été
promu par l’employeur de la classe de salaire C
dans la classe de salaire B. Le travailleur garde sa
classification dans la classe de salaire B lors d’un
nouvel emploi dans une autre entreprise.

Travailleur qualifié de la construction sans certifi-
cat professionnel,
1. en possession d’une attestation de cours recon-

nue par la CPSA ou
2. reconnu expressément comme tel par l’em-

ployeur. Le travailleur garde sa classification
dans la classe de salaire A lors d’un nouvel
emploi dans une autre entreprise ou

3. avec un certificat de capacité étranger non
reconnu par la CPSA comme donnant droit à
l’attribution à la classe de salaire Q.

Travailleur qualifié de la construction tel que
maçon, constructeur de voies de communication
(constructeur de routes), etc. en possession d’un
certificat professionnel reconnu par la CPSA (cer-
tificat fédéral de capacité ou certificat de capacité
étranger équivalent) et ayant travaillé trois ans
sur des chantiers (l’apprentissage comptant
comme activité).

Travailleur qualifié ayant suivi avec succès une
école de chef d’équipe reconnue par la CPSA 
ou travailleur étant considéré comme tel par
l’employeur.

b) Ouvriers qualifiés de la construction

c) Chefs d’équipe

a) Ouvriers de la construction
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